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APPEL A CANDIDATURES 2022 
BOURSES DE RECHERCHE  

 

Présentation générale 
Afin de soutenir la réalisation de travaux de recherche portant sur le 
psychotraumatisme et la résilience, le Cn2r ouvre un appel à candidatures pour 
le financement de 2 bourses : 

- 1 bourse de fin (dernière année) de doctorat (1 an) 
- 1 bourse de recherche post-doctorale (2 ans) 

Les projets de recherche présentés par les candidats peuvent s'inscrire dans toute discipline, tant 
que la thématique qui y est centralement abordée concerne le psychotraumatisme et/ou la 
résilience. 

 

La qualité méthodologique du projet, son caractère innovant, de même que sa faisabilité et sa 
transdisciplinarité seront considérés. L’expérience, le domaine d’expertise et les publications et 
communication du porteur seront également évalués. 
 

Conditions de l'appel d'offre 
Le projet de recherche présenté devra être effectué principalement dans un 
laboratoire français, quelle que soit la nationalité de l'étudiant. Les 
collaborations avec des laboratoires étrangers sont néanmoins tout à fait 
possibles.  

 
La bourse de fin de doctorat vise à soutenir des étudiants de formation scientifique ou médicale 
dans la finalisation de leur thèse en leur permettant d’obtenir une prolongation de financement 
d’un an. Les candidats à cette bourse devront être inscrit au programme doctoral lors de l'année 
universitaire 2022-2023 et la thèse devra impérativement être soutenue à l’issue des 12 mois de 
financement. Le montant maximal de la bourse est fixé à 40.000 € et le salaire du doctorant doit 
impérativement représenter au minimum 85% du budget. Les frais de fonctionnement et de petit 
équipement (mission, consommable, équipement informatique plafonné à 1 ordinateur) peuvent 
être prévus au budget, sauf les frais de gestion qui ne sont pas éligibles. Un premier versement de 
80% du financement sera effectué à l'attribution après signature de la convention de 
financement. Le solde de la bourse sera versé après validation du rapport final (projet finalisé et 
état financier signé).  
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La bourse post-doctorale vise la mise en œuvre d’un projet de recherche de 2 ans. Les candidats 
au post-doctorat devront intégrer leur laboratoire d'accueil au plus tard à la fin décembre 2022. 
Le montant maximal de la bourse est fixé à 110.000 € pour un projet de 24 mois et le salaire du 
post-doctorant doit impérativement représenter au minimum 90% du budget.  Les frais de 
fonctionnement et de petit équipement (mission, consommable, équipement informatique 
plafonné à 1 ordinateur) peuvent être prévus au budget, sauf les frais de gestion qui ne sont pas 
éligibles. Un premier versement de 60% du financement sera effectué à l'attribution après 
signature de la convention de financement. Un second versement de 20% sera réalisé à mi-
parcours après remise d'un rapport intermédiaire sur l'état d'avancement du projet. Le solde de 
la bourse sera versé après validation du rapport final (projet finalisé et état financier signé).  
 
Les projets sélectionnés bénéficieront d’un suivi par la cellule d'accompagnement 
méthodologique du Cn2r. A ce titre, le candidat et son encadrant pourront signer une convention 
d'engagements réciproques. Le candidat aura également la possibilité d'être accueilli 
ponctuellement au sein des locaux parisiens ou lillois du Cn2r. 
 

Procédure et calendrier 
Les candidats doivent soumettre une lettre d'intention (étape 1) en remplissant 
le document fourni. Cette lettre d'intention sera évaluée par un jury scientifique. 
Les candidats dont la lettre d'intention sera sélectionnée devront soumettre un 
dossier (transmis par mail) qui sera évalué par un membre du jury et un 

évaluateur extérieur (étape 2). Ce dossier comportera notamment un résumé des travaux 
précédents du candidat, la description détaillée du projet de recherche et de l'environnement 
scientifique dans lequel il sera réalisé (y compris un CV de l'encadrant). Pour les candidats dont 
le dossier sera retenu, une audition devant le jury sera organisée (étape 3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour ne pas alourdir le texte, nous nous conformons à la règle qui permet d'utiliser le masculin avec la valeur de neutre. 
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PRESENTATION DU CN2R 

 
Le Centre national de ressources et de résilience (Cn2r) est un groupement d’intérêt public créé 
en 2019 et constitué entre l’Etat (représenté par 6 ministères), le Centre national de la recherche 
scientifique, l’Ecole nationale de la magistrature et les deux établissements hospitaliers porteurs 
(le CHU de Lille et l’AP-HP de Paris).  
 
Le Cn2r a pour mission générale de contribuer à la résilience individuelle et/ou collective après la 
confrontation à un ou plusieurs évènements traumatiques et le développement éventuel de 
syndromes psychotraumatiques.  
 
Pour agir, le Cn2r s’adosse sur les savoirs expérientiels des personnes à l’épreuve 
du psychotraumatisme et mobilise plusieurs leviers :  le développement d’une expertise 
scientifique pluridisciplinaire sur le psychotraumatisme et la résilience, le renforcement des 
formations et la promotion des bonnes pratiques, ainsi que la diffusion des savoirs. 
 
Le Cn2r joue également un rôle d’animation du réseau des centres régionaux de 
psychotraumatisme en lien avec le réseau national de l’urgence médico-psychologique et les 
autres acteurs du soin médico-psychologique et de l’aide aux victimes. 
 
Pour plus d’informations : http://cn2r.fr/notre-organisation/  

Contact :  
contact@cn2r.fr 
03 62 26 39 25 
103 Boulevard de la Liberté, 59000 Lille  
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